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Bernard Fragnière - Président de la FEDE

SALAIRES 2012 : 
UNE AUGMENTATION REELLE DE SALAIRE 

DE 0,5 % pour tous

L’indice des prix à la consommation (IPC) 
de novembre 2011 est négatif, soit 0,6 
point en dessous de celui de novembre 
2010 équivalent à un renchérissement 
de moins 0,5 %. Le Conseil d’Etat a ce-
pendant décidé d’accorder une hausse 
réelle de salaires de 0,5%. A cela 
s’ajoute encore le déplafonnement des 
classes salariales dans le but d’intégrer 
la prime de fidélité au salaire, ce qui re-
présente une augmentation de la masse 
salariale d’environ 0,3 %.

Les automatismes salariaux sont égale-
ment garantis. Tous-tes ceux et celles qui 
ne sont pas au sommet de leur classe se 
verront octroyé-e-s un palier supplémen-
taire. Cette mesure va engendrer une 
augmentation de la masse salariale de 
l’ordre de 1%.

Tous les employé-e-s de l’administration 
cantonale bénéficient ainsi d’une aug-
mentation réelle de salaire et profite de 
la bonne santé des finances cantonales. 

Le Conseil d’Etat a voulu récompenser le 
personnel pour la qualité du travail fourni. 
La FEDE salue cette attitude et remercie 
l’exécutif cantonal pour ce geste de re-
connaissance. 

Il faut cependant rappeler qu’un IPC né-
gatif ne signifie pas forcément une aug-
mentation du pouvoir d’achat. Pour le 
personnel de l’Etat cette amélioration 
salariale ne compensera que partiel-
lement la baisse de revenu engendré 
par l’augmentation de la cotisation à la 
caisse de pension. Celle-ci sera portée 
au 1er janvier 2012 à 9 % du salaire brut 
(actuellement 8 %). Quant aux primes 
d’assurance maladie, elles vont encore 
augmenter de 4,4 % en moyenne dans 
le canton et grever encore le pouvoir 
d’achat des salariés. L’augmentation des 
primes n’est pas prise en compte dans le 
calcul de l’IPC.

Informations complémentaires sur le site de l’Etat de Fribourg
http://www.fr.ch/spo/fr/pub/index.cfm

Les représentant-e-s de la FEDE sou-
haitent à l’ensemble des collaborateurs 
et des collaboratrices de l’administration 

cantonale de bonnes fêtes de fin d’an-
née et leurs adressent leurs meilleurs 
vœux pour l’année 2012.

Les voeux de la FEDE


